
Arrêté n° AG-2026-DAVAR-0334 du 29 avril 2026 relatif aux
tarifs des actes administratifs et des prestations réalisés
par le service d’inspection vétérinaire, alimentaire et
phytosanitaire de la direction des affaires vétérinaires,
alimentaires et rurales

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code agricole et pastoral de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant

protection des végétaux ;
Vu la délibération n° 153 du 29 décembre 1998 relative à la

santé publique vétérinaire en Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 154 du 29 décembre 1998

relative à la police sanitaire vétérinaire en Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 155 du 29 décembre 1998

relative à la salubrité des denrées alimentaires ;
Vu la délibération n° 238 du 26 décembre 2006 relative à la

biosécurité aux frontières internationales de la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 147 du 11 août 2016 relative à
l’application de la Convention de Washington (CITES) en
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 545 du 19 février 2026 relative au budget
primitif propre de la Nouvelle-Calédonie - exercice 2026 ;

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier
2025 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025
constatant la fin de fonctions de M. Thierry Santa et la prise de
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté modifié n° 2014-333/GNC du 13 février 2014
relatif aux conditions d’importation des produits à risque
sanitaire ;

Vu l’arrêté modifié n° 2016-159/GNC du 19 janvier 2016
relatif à la gestion et au fonctionnement de la quarantaine
animale publique « Jean Vergès » de Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Pour les professionnels, les tarifs des actes
administratifs et des prestations du  service d’inspection
vétérinaire, alimentaire et phytosanitaire de la direction des
affaires vétérinaires, alimentaires et rurales, sont récapitulés en
annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : Les institutions de Nouvelle-Calédonie et les
organismes de recherche et/ou scientifiques listés en annexe 2 du
présent arrêté sont exonérés de la présente tarification, pour tout
acte en lien avec une activité ne relevant pas d’une opération
commerciale. Il en est de même pour les actes en lien avec une
opération humanitaire ou une évacuation médicale, quel que soit
le professionnel à l’origine de la demande.

Article 3 : La direction des affaires vétérinaires, alimentaires
et rurales, la direction du budget et des affaires financières et le
comptable public, responsable de la paierie de la Nouvelle-
Calédonie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Article 4 : Les tarifs prévus par le présent arrêté entreront en
vigueur trois mois après la date d’adoption du présent arrêté.

Article 5 : L’arrêté modifié n° 2024-557/GNC du 13 mars
2024 relatif aux tarifs des actes administratifs sanitaires et des
prestations réalisés par le service d’inspection vétérinaire,
alimentaire et phytosanitaire de la direction des affaires
vétérinaires, alimentaires et rurales est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

ALCIDE PONGA

Le membre du gouvernement
chargé de l'agriculture, de l’élevage,
de la pêche et du pilotage et du suivi
du Fonds d’Électrification Rurale,

ADOLPHE DIGOUE

_______
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ANN(X(S à l'arrrté n° AG-����-'AVAR-�334 du �9 avril ����  
relatif auL tarifs des actes adPinistratifs et des Srestations réalisés Sar le service d¶insSection 
vétérinaire, aliPentaire et SK\tosanitaire de la direction des affaires vétérinaires, aliPentaires 

et rurales 
 

ANN(X( � - Tarifs des actes adPinistratifs et des Srestations Sour les Srofessionnels 
 
�- Actes adPinistratifs  
 

'ocuPents Tarif �) &)P� 

Autorisation adPinistrative d¶iPSortation ou d'eLSortation seule 3 8��

PerPis d¶iPSortation Sour les aniPauL non souPis à Tuarantaine SubliTue, le 
Patériel JénétiTue aniPal et les Sroduits bioloJiTues d¶oriJine aniPale - 
usaJe uniTue 

5 3��

PerPis d'iPSortation Sour les véJétauL et Sroduits véJétauL, les Sroduits 
PinérauL et les cKaPSiJnons - usaJe uniTue  �dePande� 

5 3��

PerPis d'iPSortation  Sour les Sroduits véJétauL �Kors Slantes vivantes�, 
Sroduits PinérauL et les cKaPSiJnons - usaJe PultiSle �dePande� 

�5 ���

'ocuPent &IT(S �SerPis, certificat ou attestation� 3 8��

&ertificat ou autre docuPent lié à l¶eLSortation d¶aniPauL, de véJétauL, de 
Sroduits aniPauL, véJétauL ou PinérauL et de cKaPSiJnons \ coPSris les 
aliPents Sour aniPauL 

3 8��

&ertificat Sour l¶eLSortation de denrées aliPentaires 53��

Autorisation d¶eLercice relative à l¶iPSortation, la distribution et  
l¶aSSlication de Sroduit SK\tosanitaire à usaJe aJricole �PPUA� 

38��

Réédition d¶un acte adPinistratif éPis Sar le SIVAP 3 8��
 
� - Prestations 
 

Prestations Tarif �).&)P� 

InsSection de véKicules de tourisPe et de transSort en coPPun usaJés de 
Slus de 35�� NJ ou d¶enJins et Siqces détacKées aJricoles, Piniers ou 
industriels neufs - SriL indiTué Sar véKicule 

8 ���

InsSection d¶enJins et Siqces détacKées aJricoles, Piniers ou industriels 
usaJés - SriL indiTué Sar enJin 

�5 ���

InsSection de fruits et léJuPes iPSortés - SriL indiTué Sar déclaration 
d'iPSortation 

�� ���

InsSection de Slantes vivantes ou de fleurs fraîcKes iPSortées  - SriL indiTué 
Sar déclaration d'iPSortation 

�� ���

InsSection liée à une ouverture de Sorte de conteneur ParitiPe ����
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Prestations Tarif �).&)P� 

InsSection relative à la délivrance d¶une autorisation adPinistrative 
d¶iPSortation ou d'eLSortation 

����

InsSection relative à la délivrance d¶un docuPent &IT(S � ���

InsSection relative à l¶eLSortation d¶aniPauL, de véJétauL, de Sroduits 
aniPauL, véJétauL ou PinérauL et de cKaPSiJnons \ coPSris les aliPents 
Sour aniPauL 

3 8��

InsSection des structures d'isolePent Sour les iPSortations sans Tuarantaine 
des aniPauL vivants 

�� ���

InsSection d' établissePent de Sroductions véJétales Sour la délivrance 
d¶aJréPent 

�� ���

InsSection coPSléPentaire 3 8��

Netto\aJe et désinfection des contenants SerPettant le transSort des Jros 
aniPauL �zootainer, caisse sSécifiTue, rePorTue, «� - SriL indiTué Sar unité 

�5 ���

InsSection d¶un véKicule ou d¶un navire en vue de la délivrance d¶un 
aJréPent tecKniTue vétérinaire �ATV� 

3 8�� 
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ANN(X( � - Liste des orJanisPes de recKercKe et�ou scientifiTues eLonérés de la Srésente 
tarification, Sour tout acte en lien avec une activité ne relevant Sas d¶une oSération 
coPPerciale :  
 
- la coPPunauté du PacifiTue �&PS�,  
- l'institut de recKercKe Sour le déveloSSePent �IR'�,  
- l¶institut aJronoPiTue néo-calédonien �IA&�,   
- l¶institut français de recKercKe Sour l'eLSloitation de la Per �I)R(M(R�, 
- l'institut Pasteur de Nouvelle-&alédonie �IPN&�,  
- le JrouSePent d'intérrt Sublic �GIP� La TecKnoSole,  
- l¶université de Nouvelle-&alédonie �UN&�,  
- les forces arPées de Nouvelle-&alédonie �)AN&�, 
- la cKaPbre d'aJriculture et de la SrcKe de la Nouvelle-&alédonie �&AP-N&�. 

________


